
Elections  Elections professionnelles  

Avec le SNEP et la FSU,Avec le SNEP et la FSU,Avec le SNEP et la FSU,   
une profession rassemblée et engagéeune profession rassemblée et engagéeune profession rassemblée et engagée   

Ça change toutÇa change toutÇa change tout   !!!   

Le SNEP-FSU propose et agit pour : 

 Une EPS développée et rénovée de la maternelle à l’Université 

 Un sport scolaire et universitaire dynamisé et renforcé  

 Un métier d’enseignant d’EPS concepteurs et revalorisé 

 Un service public d’éducation, laïque et national, démocratisé, as-

surant la réussite de tous et toutes  

 Des installations sportives fonctionnelles, variées et en nombre 

suffisant 

Le SNEP-FSU obtient des avancées : 

 Des postes et des recrutements augmentés 

 Un projet de socle commun qui prend mieux en compte l’EPS 

 Le droit au forfait d’AS de 3h pour tous 

 L’officialisation du district UNSS, le retour des cadres UNSS à 

l’EN 

 Le maintien de la coordination EPS 

 Une indemnité en EPS pour enseignement en cycle terminal de 

lycée et LP 

Un syndicat spécifique, dans une fédération forte, la FSU,  
des élu-e-s SNEP disponibles, compétent-e-s, intègres,  

c’est la garantie d’être défendu par des collègues au plus près de vos préoccupations 

Le syndicat qui fédère la profession 

Force de proposition et de mobilisation : 

 Informe, propose et organise le débat (réunions, stages, colloques, 

...) 

 Intervient pour la prise en compte de l’avis des enseignants d’EPS 

 Cherche à rassembler et construire les mobilisations indispensables 

pour être entendu 

 Se bat pour que l’EPS participe à l’indispensable transformation des 

pratiques sociales physiques, sportives et artistiques 

 Agit pour une formation initiale de qualité et revendique le droit à 

une formation continue pour tous les enseignants d’EPS 

 Relie questions spécifiques (EPS, sport scolaire, équipements, 

métier, ...) et questions plus générales (système éducatif, services 

publics, retraites, pouvoir d’achat, ...) 

CAPN Professeurs d’EPS et CE d’EPS 

Le syndicat au service des collègues 

Au quotidien sur tous les sujets : 

 Défend les collègues pied à pied, en toute transparence, sur la 

base de règles qui doivent être justes et connues de tous 

 Écoute, aide, conseille et accompagne les collègues dans leurs 

démarches 

 Propose l’amélioration du déroulement de carrière, des pers-

pectives élargies de promotion et la reconnaissance de la péni-

bilité du métier 

 Revendique l’alignement des maxima de service des profes-

seurs et CE d’EPS sur celui des certifiés (18h) comprenant le 

forfait de 3h d’AS et intégrant la concertation 

 Exige le droit à mutation choisie pour toutes et tous 

Pour des propositions ambitieuses pour l’EPS, l’École, le métier et ses personnels, 

les votes qui compteront vraiment, ce sont les votes pour le SNEP et pour la FSU ! 


